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L’ASSURANCE VIE TEMPORAIRE
LA TRANQUILLITÉ D’ESPRIT À PRIX ABORDABLE

Une protection abordable pour ce qui importe le plus. 

L'assurance vie temporaire protège ce qui est le plus important dans la vie, en apportant le soutien à vos proches.

VOICI QUELQUES RAISONS QUI MOTIVENT LES GENS À SOUSCRIRE UNE ASSURANCE VIE TEMPORAIRE1
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Frais mensuels2

« Je veux m’assurer qu’il y a des fonds de disponibles pour rembourser 
mes dettes si quelque chose devait m’arriver. » 

Assurance vie temporaire de 10 ans de 100 000 $, homme, non-fumeur, 40 ans

13,45 $

« Nous voulons rembourser notre prêt hypothécaire afin que notre famille 
puisse continuer à vivre dans notre maison. »

Assurance vie temporaire de 20 ans de 400 000 $, conjointe premier décès, 
homme et femme, tous deux non-fumeurs, 36 ans

53,46 $

« Je souhaite un remplacement de revenu, comme ça ma famille aura 
l’argent nécessaire pour les dépenses quotidiennes. »

Assurance vie temporaire de 10 ans de 300 000 $, assurance vie temporaire 
de 20 ans de 300 000 $, assurance vie temporaire 30/65 de 400 000 $, 
homme, non-fumeur, 35 ans

91,07 $

« Je veux le côté pratique de n’avoir qu’un seul contrat3 et la flexibilité de 
combler à la fois mes besoins d’une assurance vie temporaire et d’une 
assurance vie permanente à l’avenir. » 

Assurance vie temporaire de 10 ans de 500 000 $, femme, non-fumeuse,  
32 ans 

17,96 $

« Je veux avoir la flexibilité de transformer4 mon assurance vie temporaire 
en une couverture d’assurance vie permanente lorsque j’en aurai les 
moyens, et ce, sans tarification supplémentaire. » 

Assurance vie temporaire de 20 ans de 300 000 $, femme, non-fumeuse,  
29 ans

17,83 $

« Je veux assurer les paiements de la pension alimentaire et une épargne 
pour les études de mes enfants. » 

Assurance vie temporaire de 20 ans de 250 000 $, homme, non-fumeur, 42 ans
36,52 $

 
« Je veux protéger les intérêts de mon entreprise avec le financement  
d’une convention de rachat. »

Assurance vie temporaire de 20 ans de 500 000 $, femme, non-fumeuse, 50 ans

93,55 $



 

L’ASSURANCE VIE TEMPORAIRE
LA TRANQUILLITÉ D’ESPRIT À PRIX ABORDABLE

Prêt hypothécaire (remboursement complet ou fonds accessibles pour couvrir les paiements)            $

Fonds pour le loyer (loyer mensuel x douze mois x nombre d'années)            $

Prêts et dettes (cartes de crédit, prêts-auto, prêts étudiants, marges de crédit et autres dettes personnelles)            $

Pension alimentaire pour conjoint ou enfant            $

Fonds d'études des enfants (nombre d'enfants x coûts annuels x nombre d'années)            $

Besoins de l'entreprise (prêts et dettes, conventions de rachat, assurance pour personne clé)            $

Remplacement d'une partie ou de la totalité du salaire annuel net (montant de revenu à remplacer 
x nombre d'années)            $

Droits successoraux et frais associés au décès payables au décès            $

LIQUIDITÉS TOTALES NÉCESSAIRES            $
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QUE DÉSIREZ-VOUS PROTÉGER?
Quelles dépenses souhaiteriez-vous régler advenant votre décès?

ADAPTER VOTRE RÉGIME POUR SATISFAIRE VOS BESOINS ÉVOLUTIFS
Votre assurance peut suivre l'évolution de vos besoins au fil du temps, peu importe votre état de santé.

 • Vous pouvez faire durer une assurance vie temporaire de 10 ans jusqu'à 25 ans.5 

 •  Vous pouvez combler à la fois vos besoins à court terme et ceux  
de toute une vie en échangeant une partie de votre couverture  
d’assurance vie temporaire en un contrat d’assurance vie permanente.6

 • Vous pouvez obtenir une protection à vie en transformant la totalité  
  de votre couverture d’assurance vie temporaire en un contrat  
  d’assurance vie permanente.4

La tranquillité d'esprit peut être à ce point abordable.

Discutez-en avec votre conseillère ou votre conseiller et découvrez  
le produit d'assurance vie temporaire qui vous convient le mieux.

¹ Ces citations sont des exemples créés à titre indicatif. 2 Frais mensuels en fonction des taux en vigueur le  
7 janvier 2019. 3 Dans cet exemple, nous supposons que la personne assurée a souscrit un contrat d’assurance vie 
temporaire de 10 ans en date d’aujourd’hui avec l’intention de l’échanger pour un régime d’assurance  
vie temporaire de 20 ans avant le cinquième anniversaire contractuel et, plus tard, de transformer le  
régime d’assurance vie temporaire de 20 ans en un contrat d’assurance vie permanente.  
4 La transformation doit avoir lieu avant l’âge précisé dans le contrat. Pour de plus amples  
renseignements, veuillez consulter le contrat. 5 Avant le cinquième anniversaire contractuel ou  
l’âge de 65 ans, selon la première éventualité, le contrat d’assurance vie temporaire de  
10 ans est échangé pour un contrat d’assurance vie temporaire de 20 ans. Le nouveau  
contrat de 20 ans sera établi selon l’âge et les taux actuels. 6 Les minimums exigés par le  
régime doivent être satisfaits. Si la moitié de la couverture ou plus est transformée, le reste  
de la couverture d’assurance vie temporaire peut être ajouté sous forme d’avenant d’assurance  
vie temporaire à l’âge et aux taux actuels. Si moins de la moitié de la couverture est transformée,  
il est possible d’ajouter un avenant d’assurance vie temporaire au régime d’assurance vie permanente  
dont la somme assurée maximale sera équivalente à celle de la couverture d’assurance vie permanente.

Ces renseignements ne constituent pas un avis juridique, fiscal, financier ou autre avis professionnel.
MD indique une marque déposée de L’Équitable, compagnie d’assurance vie du Canada.


